
  

Commune nouvelle de Montaignac-sur-Doustre 

BULLETIN MUNICIPAL 

Le bonheur c’est bien dans notre nature ! 

Janvier 2023 



2 

LE MOT DU MAIRE   

Montaignacoises, Montaigna-

cois, 

L’année 2022 s’achève, c’est aus-

si l’an UN de notre commune 

nouvelle. 

An niveau national, cette année 

se termine avec encore et tou-

jours la COVID 19. Cette maladie 

que nous croyions avoir maitri-

sée est toujours d’actualité. C’est 

aussi le retour de la guerre en 

Europe à seulement trois heures 

d’avion de la France. Peu d’entre 

nous ont connu le dernier conflit 

mondial, faisons le vœu que la 

raison l’emporte et que 2023 

soit enfin une année apaisée. 

En ce qui concerne la commune 

nouvelle, l’an UN aura été une 

année qui aura permis de mieux 

nous connaître, de roder notre 

administration parfois complexe, 

de prendre nos marques sur l’en-

semble de notre territoire. A ce 

sujet, je veux féliciter toutes 

celles et tous ceux qui y ont par-

ticipé que ce soit nos secrétaires, 

avec la parfaite intégration de 

Martine dans l’équipe, nos ser-

vices techniques, qui sans ren-

fort particulier assurent l’entre-

tien de nos 28 km de routes 

communales et des bâtiments, 

et aussi tous les élus qui chacun 

à leur poste ont œuvré pour la 

bonne marche de Montaignac-

sur-Doustre. 

Enfin, félicitations aussi au per-

sonnel d’encadrement de l’école 

qui avec l’ouverture d’une qua-

trième classe à la rentrée de sep-

tembre a su faire face, en un 

temps record, à toutes les pro-

blématiques y étant liées. Sans 

oublier Éric qui continue à réga-

ler les papilles de tout ce petit 

monde. 

Félicitations également à l’en-

semble des associations, fortes 

des membres des deux an-

ciennes communes, qui ont par-

ticipé aux manifestations de cet 

été que ce soit le feu de Saint-

Jean, les marchés de pays ou 

bien encore la fête votive. 

Je vous adresse à tous mes meil-

leurs vœux de bonne et heu-

reuse année ! Que 2023 vous 

apporte paix et prospérité. 

 

   Jean-Claude Besseau 

SOMMAIRE 
 

• Le mot du maire          p 2 

 

• Principales décisions du  

conseil municipal          p 3 

 

• Principaux Travaux          p 4  

  

• Questions à une élue       p 5 

 

• Nos hab. ont du talent     p 6 et 7 

 

• Infos intercommunales   p 8 

 

• La vie des associations  p 9 à 15 

 

• Vie locale         p 16 à 18 

 

• Un peu d’histoire        p 19 

 

• Info Syttom 19                p 20 

2 

EDITE PAR LA MUNICIPALITE 

Responsable de la publication :  

Jean-Claude Besseau 

Mise en page : G. Bergeal 

Contenu : G. Bergeal avec JC Bes-

seau, M. Vitrac, D. Vigouroux, B. 

Magnan, H. Reynier, et les associa-

tions. 

Crédit photos : I. Coquillaud, JL 

Piazza, G. Bergeal, associations. 

N° ISSN : en cours 

Tirage : 400 ex. 

Impression : Maugein imprimeurs  



3 3 

PRINCIPALES DECISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

Séance du 23 septembre 2022 

Séance du 28 novembre 2022 

Itinéraire cyclo La Vagabonde : 

Le maire JC Besseau informe le conseil municipal de l’intérêt 

porté à la commune par le département dans le cadre de 

cette itinérance qui relie Montluçon à Montauban (515 km 

dont 148 en Corrèze). La présence d’une gare avec com-

merces à proximité est un bel atout et des aménagements 

complémentaires devront être réalisés en 2023. 

 

Tarifs 2023 : 
Le maire propose au conseil municipal un examen des diffé-
rents tarifs municipaux pour révision.  
Les loyers des appartements et maisons sont augmentés de 
3,5%, conformément à IRL (Indice de Revalorisation des 
Loyers), alors que les tarifs des baux commerciaux, de la 
garderie, des concessions aux cimetières ou de l’assainisse-
ment sont stables. 
Une augmentation de 30€ de la location des 2 salles polyva-
lentes est votée en période hivernale ainsi qu’un forfait 
week-end pour celle du Jardin. 

Réalisation d’un emprunt : 
Le maire propose de souscrire un emprunt à court terme 
(un an) de 100 000 € pour proroger celui en cours relatif au 
financement du lotissement de la Genévrière, dans l’attente 
de la vente de plusieurs lots en 2023. 

Les comptes-rendus et délibérations sont con-
sultables en mairie. 

Demande de la Direction Générale des Finances Publiques 
de délibérer sur plusieurs types d’exonérations fiscales 
(part communale) : délibérations consultables en mairie. 

Modification des statuts du syndicat de l’eau (SIAEP) 
Doustre-Luzège-Ventadour avec élections de 3 délégués 
titulaires et d’un suppléant :  
Délégués titulaires : Michel Alzaga, Willy Gruneisen, Daniel 
Vigouroux. 
Délégué suppléant : Serge Lanot 

Agenda 2030 : 
Auparavant agenda 2021, il a été mis en place en 2010 sur 
la commune avec des objectifs de développement durable 
déclinés en actions sur le long terme. Plusieurs d’entre elles 
ont été mises en œuvre mais le suivi de l’ensemble s’avère 
chronophage et coûteux (500 €/an et 1500 € d’audit/3 ans). 
A 18 voix pour et 3 abstentions, il est décidé d’abandonner 
l’Agenda 2030 et de garder l’adhésion à NOTRE VILLAGE qui 
permet différents services et accompagnements, notam-
ment en matière de commerce et signalisation. 

Transfert accueil-garderie au local A.L.S.H. :  
Faisant suite à l’ouverture de la 4ème classe et au problème 
de place en découlant, le transfert de ce service donne 
toute satisfaction et une convention est passée avec la 
communauté de communes.  

Demande de subvention LEADER pour l’éclairage du 

stade : 

L’éclairage du stade étant vétuste et énergivore, il est déci-

dé de constituer un dossier LEADER pour obtenir 80% du 

montant total HT des travaux soit 24 768 €. 

 

Séance du 19 décembre 2022 
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En cas de problème d’eau : contacter la mairie au 05 55 27 61 42 ou en dehors des heures d’ouverture le 1er 

adjoint au 06 14 02 02 74  

Email : syndicat.eaux.dlv@gmail.com 

POINT SUR LES PRINCIPAUX TRAVAUX 

Matériels services techniques 

Défibrillateur 

La municipalité avait acquis au printemps, en même temps qu’un tracteur 
récent et polyvalent, une lame de déneigement. L’ancienne de la commune 
du Jardin ayant été récupérée et restaurée, ce sont désormais 2 engins par-
faitement équipés qui sont parés pour déneiger nos 28 km de voirie com-
munale. 

Portails des cimetières  

Ecole communale 

Pour le confort de tous, une partie des fe-
nêtres de l'école a été changée pour un 
coût total de 5 644,80 € TTC (travaux non 
subventionnés).  
Grâce au don de 3 000 € de l’association 
Haut-Débit Ventadour à sa dissolution, un 
tableau numérique ainsi qu’un ordinateur 
portable sont acquis pour respectivement 
3 687 € TTC (50% de subvention sur le prix 
HT) et 564 € TTC (50% de subvention sur le 
prix HT). 

Les portails des cimetières du Jardin et de St-Hippolyte ont été décapés et re-
peints par les services techniques. 

 

 
Un Défibrillateur Automatique Externe a été installé devant le bâtiment de la salle polyvalente 
du Jardin. Rappelons que ce DAE est un dispositif médical qui aide à la réanimation de victimes 
d'arrêt cardiaque. Accompagné d'un massage cardiaque, le défibrillateur contribue à augmenter 
significativement les chances de survie.  
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Maryse Vitrac 
4ème adjointe en charge des 

Finances, du Développement 

économique et de l’Agriculture 

QUESTIONS A UNE ELUE 

Q1 : Maryse, en tant 

qu’adjointe en charge 

des finances, peux-tu 

déjà nous donner les 

grandes orientations 

budgétaires en 2023 ? 

Celles-ci porteront sur 

trois axes principaux 

qui sont la rénovation 

des logements commu-

naux, la voirie et la ré-

duction des dépenses 

énergétiques. 

En effet, nous sommes propriétaires de cinq logements 

communaux dont trois sont inoccupés et doivent faire l’ob-

jet de travaux importants avant de pouvoir être remis sur le 

marché locatif. Les investissements de remise en état 

(isolation, chauffage, redistribution des pièces…) sont esti-

més à environ 70 000 € par appartement et ces travaux ne 

pourront être réalisés que sur plusieurs exercices comp-

tables car ne pouvant être financés en totalité par la com-

mune. C’est pourquoi nous avons conventionné avec le con-

seil départemental, qui a retenu nos projets, et avons égale-

ment sollicité l’état via la DETR ainsi que la région Nouvelle-

Aquitaine. 

Au niveau voirie, la priorité sera donnée à la route de Jouix 

mais avec nécessité de revoir l’ensemble des réseaux (eau, 

assainissement, électricité, fibre) et de coordonner l’en-

semble. A défaut de réalisation de cette rue en 2023, et si 

nous sommes retenus par l’état, nous pourrions reporter les 

crédits alloués sur la route de la Chèze ou la route du Lavoir, 

avec en plus le chemin d’accès à Puy Chouliat et la chaussée 

du pont du Rabout. 

Enfin, nos efforts porteront également sur la réduction des 

dépenses d’énergie avec sollicitation des fonds européens 

pour le remplacement des projecteurs du stade ainsi que le 

chauffage des vestiaires et du foyer rural.  

« trois axes principaux en 2023 qui sont la rénovation des logements communaux, la voirie et la réduc-

tion des dépenses énergétiques. » 

Q2 :  La conjoncture est actuellement contraignante pour 

les finances des collectivités et comment cela se traduit-il 

à Montaignac-sur-Doustre ?  

Notre commune est soumise aux mêmes contraintes bud-

gétaires que les autres et c’est pourquoi nous restons très 

vigilants sur toutes les consommations de fluides et 

d’électricité en particulier ainsi que sur tous les consom-

mables (papeterie, pièces de rechanges etc...). 

Q3 : Y aura-t-il des choix et arbitrages qui devront être 

faits pour une gestion budgétaire rigoureuse ? 

Montaignac a toujours fait l’objet d’une gestion rigou-

reuse. Nous avons notamment annualisé le temps de tra-

vail de tous les agents (ce qui n’est pas le cas partout) et 

avions aussi l’intention de créer un emploi technique à mi-

temps mais ce projet, pourtant pertinent en 2023, sera 

reporté à 2024. 

Q4 : Enfin Maryse, peut-on faire un point sur les projets 

communaux qui seront priorisés en matière d’investisse-

ments ainsi que sur les subventions disponibles ? 

Vous l’aurez compris, la priorité est donnée à l’investisse-

ment sur les logements. Si nous arrivons à mobiliser 

toutes les aides possibles, le reste à charge par apparte-

ment se situerait entre 15 et 20.000€ qui, avec des loyers 

modérés, peuvent s’amortir entre 4 et 5 ans. 

Nous devons toutefois rester prudent sur l’investissement 

et les emprunts en particulier. 
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Rencontre avec Jean-Luc Piazza 
Photographe amateur à Puyhabilier 

NOS HABITANTS ONT DU TALENT ! 

 

Q1 : Jean-Luc, comment t’est venue cette passion pour la 

photographie et comment as-tu développé ta technique et 

ton regard d’artiste au fil des années ? 

Cette passion pour la photographie est apparue dès mes 

13/14 ans ; alors pensionnaire au lycée Pothier d’Orléans, 

j’ai passé de nombreuses, très nombreuses heures enfermé 

dans la chambre noire du Club Photo. Déjà à l’époque, ce 

qui me passionnait n’était pas la photo en elle-même mais 

tout ce qu'il y avait autour, comment on pouvait la transfor-

mer, la modifier, la sublimer, comment arriver à faire des 

isohélies (NDLR : traitement photographique ou infogra-

phique où l'on redéfinit la profondeur de chaque compo-

sante élémentaire d'une image),  des solarisations, des vi-

rages argentiques, comment accentuer les blancs ou les 

noirs, faire de la retouche, etc. Il fallait souvent anticiper ce 

que l'on allait photographier pour savoir quel film utiliser, 

quels produits de développement on allait prendre ou fabri-

quer (certains produits comme le cyanure de potassium 

entrait dans les compositions et on le trouvait en vente libre 

au kilo !!!). Cette passion ne m’a jamais quitté même si par 

moment j’ai dû la laisser de côté. Jamais je n’ai regretté ces 

heures argentiques qui m’ont tant appris, les lumières, les 

cadrages, les réglages "au pif" de l'appareil photo qui, très 

souvent, étaient les bons, le bout du nez transformé en cel-

lule photo. 

Q2 : Ton arrivée en Corrèze, avec son très riche environne-

ment naturel, a-t-elle marqué un tournant pour toi vers 

une approche plus naturaliste ? 

Franchement non, j'avais déjà cet axe ancré en moi depuis 

mes débuts et la découverte de la Corrèze, par hasard au 

départ, n'a fait que renforcer mes convictions. La 1ère fois 

que j'ai mis les pieds dans le département en 1992 (plateau 

de Millevaches, St Merd-les-Oussines), j'ai eu l'impression 

de trouver une "Bretagne bis" avec ses genêts, ses ajoncs, 

ses landes à bruyères, son granite, ses maisons, ses croix et 

calvaires à chaque croisée des chemins. Et que dire de la 

vallée de la Dordogne ! Bref, je suis tombé amoureux de 

cette région au point d'y acheter, 3 ans plus tard, un pied à 

terre envahi par les herbes folles. Les richesses patrimo-

niales et paysagères de la moyenne et Haute-Corrèze m'ont 

comblé. 

Originaire de Bretagne et ayant accompli une grande partie de son parcours professionnel 

en Touraine, Jean-Luc a eu, en 1995, un coup de cœur pour la Corrèze et le village de Puy-

habilier. Il va alors y résider par intermittence et restaurer une maison en attendant la re-

traite. 

Bien avant, dès son adolescence, notre homme se prend d’une passion dévorante pour la 

photographie et ne cessera plus de créer, d’exposer, d’animer avec un intérêt marqué pour 

la nature et la musique. Les immenses possibilités du numérique vont ensuite lui ouvrir de 

nouvelles voies, avec un regard toujours très artistique et une curiosité insatiable. On dit 

que « partager double le plaisir », ce que Jean-Luc a toujours eu à cœur de faire et c’est 

naturellement qu’il devient, en 2019, président d’Egletons Photo Nature. 
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NOS HABITANTS ONT DU TALENT ! 

Q3 : Parle-nous de tes sujets de prédilection et de la façon 

dont tu travailles, notamment depuis l’avènement du nu-

mérique avec les nouvelles voies créatives qu’il te permet 

d’explorer ? 

2 axes principaux : la nature et, paradoxalement, la photo 

de concerts dans des lieux fermés, bruyants et surchargés. 

Dans les années 70, c'était assez facile de prendre directe-

ment des photos sur scène ou en backstage. Arriver de 

bonne heure à la salle, trainer avec les "monteurs" et 

même les aider, assister aux répètes et le tour était joué. A 

condition de rester discret, vous aviez des points de vue de 

choix parfois même mieux que les "officiels". Quant à la 

nature, elle t'oblige à être patient, réfléchi alors que les 

concerts sont dans la réactivité au 1/1000e de seconde, 2 

antonymes !!! 

Je me suis mis au numérique assez tard mais, là aussi, 

grande découverte avec des manipulations "anciennes", le 

travail en chambre noire notamment, pouvant se réaliser à 

la lumière du jour et en un temps express. Mais il faut mai-

triser la bête (Photoshop, logiciel de traitement d'images) 

et ce furent là encore de très nombreuses heures passées 

devant l'écran pour découvrir, explorer une infinité de pos-

sibilités. Et à force de gratter, on finit par trouver sa voie, 

son style et de nouvelles idées. La dernière série de photos 

"Les cavaliers fantômes", inspirée par l'Ankou des légendes 

bretonnes, est totalement issue de ces pérégrinations nu-

mériques. 

Q4 : Peux-tu déjà nous parler de ton actualité ainsi que 

celle d’Egletons Photo Nature en 2023 dans les grandes 

lignes ? 

L'actualité (qui n'en est plus une) personnelle et princi-

pale de cette année a été ma candidature retenue par le 

Département pour exposer au Château de Sédières, haut 

lieu emblématique de la culture. Si j'en crois mon livre 

d'or et les échos, cette exposition a été très appréciée. 

Pas d'autres expos en vue (peut-être l'Office de Tourisme 

d'Egletons) car l'association EPN ayant lancé un concours 

de photo international et un challenge photo corrézien 

qui se terminent au 31 décembre (déjà plus de 1 500 pho-

tos reçues début décembre), je sais à quoi je vais occuper 

mon temps libre. De plus l'association propose des sorties 

thématiques (au moins une par mois), des formations au 

traitement photographique (2 par mois sur une journée) 

en plus de la gestion du Festival Natura L'Oeil qui se tient 

tous les ans, en été pendant 3 mois, à Egletons. Par 

l'intermédiaire des photographies et donc des photo-

graphes du monde entier, nous essayons de transmettre 

la beauté de notre monde et de faire comprendre com-

bien il est fragile et qu'il faut plus que jamais en prendre 

grand soin. 
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INFOS INTERCOMMUNALES… 

 

ENCOMBRANTS ACCEPTES :  

Meubles, canapés, tables, fauteuils, matelas, som-

miers, tapis, moquettes, cuisinières, chauffe-eau, bal-

lon d’eau chaude, cumulus, cuves, vélos, radiateurs, 

gros électro-ménagers (frigo, congélateur...) 
 

ENCOMBRANTS REFUSES : 

Equipements sanitaires (WC, lavabos…), pneus, dé-

chets toxiques (peintures, solvants…), déchets de tra-

vaux particuliers et de démolition (gravas, décombres, 

bois de charpente, planches, déchets verts…), linge de 

maison, vêtements, couvertures… bouteilles de gaz, 

amiante. 

Ils doivent donc être déposés à la déchetterie pour 

certains. 

DES REGLES SIMPLES A RESPECTER : 

Les encombrants doivent être déposés en bordure de 

voie publique (pas sous des arbres, des lignes télépho-

niques ou électriques…) la veille au soir ou le matin 

même avant 8h. Il est fortement recommandé de bien 

séparer les déchets par type (ferrailles, bois, etc…). 
 

● Les agents de collecte ne rentreront pas chez l’ha-

bitant. 

● Seuls les encombrants qui figurent sur la liste des 

objets acceptés, et enregistrés dans le cadre de l’ap-

pel préalable, seront collectés. Les autres resteront 

sur place. 

COLLECTE DES ENCOMBRANTS EN PORTE A PORTE  

A PARTIR DE 2023, LES ENCOMBRANTS SONT COLLECTES UNE FOIS  

TOUS LES 2 MOIS (redevance de 50 € par enlèvement) 

> Collectes sur la commune de Montaignac-sur-Doustre en 2023 (les mercredis) : 

 

 
 

* Prise de rendez-vous au 05 55 93 00 93 (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et 13h30 à 17h) 

22 février 26 avril 28 juin 

23 août 18 octobre 20 décembre 

COLLECTE SELECTIVE « SACS JAUNES » EN PORTE A PORTE 

> Calendrier 2023 au bourg de Montaignac uniquement :  
   (les jeudis tous les 15 jours. Sortez bien vos sacs la veille au soir) 

 

 

 

 
* Renseignements au 05 55 93 00 93 (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et 13h30 à 17h) 

JANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI JUIN 

5 et 19 2 et 16 2, 16 et 30 13 et 27 11 et 25 8 et 22 

JUILLET AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE 

6 et 20 3, 17 et 31 14 et 28 12 et 26 9 et 23 7 et 21 
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LA VIE DES ASSOCIATIONS 

ALM FOOTBALL CLUB 

 

 

 

 
 

 

 

N° Equipe Pts JO GA N
U PE BP BC Diff 

1 MARCILLAC/CLERGOUX 20 9 6 2 1 33 8 25 

2 ST MARTIAL 20 9 6 2 1 27 9 18 

3 SOURSAC 19 9 6 1 2 27 10 17 

4 LARCHE/L/MANSAC 2 19 9 5 4 0 16 9 7 

5 MONTAIGNAC 1 18 9 6 0 3 27 19 8 
6 LANTEUIL 2 13 9 3 4 2 17 15 2 
7 MEYSSAC 12 9 4 1 4 14 19 -5 

8 ALBUSSAC/NEUVILLE 10 9 3 1 5 18 21 -3 
9 USSAC 9 9 3 0 6 17 25 -8- 

10 TROCHE/VIGEOIS 8 9 2 2 5 19 20 -1 
11 NONARDS/ALTILLAC 3 3 9 1 1 6 11 27 -16 

12 ARGENTAT 3 -2 9 0 0 7 4 48 -44 

N° Equipe Pts JO GA N
U PE BP BC Diff 

1 ST ANGEL 22 8 7 1 0 44 6 38 

2 MAUSSAC 2 17 8 5 2 1 24 10 14 

3 BUGEAT 14 7 4 2 1 17 12 5 

4 MONTAIGNAC 2 13 8 4 1 3 14 16 -2 

5 MEYMAC 3 10 7 3 1 3 9 9 0 

6 SOURSAC 2 10 8 3 1 4 13 18 -5 

7 ST EXUPERY 2 9 7 3 0 4 18 10 8 

8 USSEL TURCS 2 9 8 3 0 5 14 13 1 

9 AIX 9 7 3 0 4 9 32 -23 

10 MARCILLAC/CLERGOUX2 7 7 2 1 4 11 30 -19 

11 VITRAC/CORREZE 2 5 9 2 0 7 17 26 -9 
12 SORNAC 4 6 1 1 4 9 17 -8 

 Classement de l’équipe A au 7/12/2022             Classement de l’équipe B au 7/12/2022  

DEPARTEMENTAL 3 / POULE B    DEPARTEMENTAL 4 / POULE C 

 Equipe A   Equipe B 
(Pour info : nos couleurs sont rouge et noir ou bleu et blanc) 

 Equipe des vétérans avec leurs nouveaux maillots 
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LA VIE DES ASSOCIATIONS 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

Salle comble pour notre tra-
ditionnelle soirée Choucroute 
du mois de novembre. Un 
grand merci à vous tous pour 
votre présence et votre 
bonne humeur ! 

Le mot du président Jérémy NAVARRE : 
«Ce petit mot de fin d'année sera surtout un grand merci. Un grand merci pour tous ceux qui œuvrent pour la prospérité 
du club. Car OUI, notre projet ambitieux de créer une deuxième équipe séniors et celui d'avoir des ambitions sportives 
avec notre équipe première est tout simplement réalisé à mi-parcours. Et n'oublions pas notre équipe de vétérans qui 
continue à prendre du plaisir à jouer certains jeudis soirs et à partager le traditionnel repas avec ses adversaires du soir. 
Avec ce projet, l’ALM a vu son nombre de licenciés quasiment doublé, avec une moyenne d'âge bien en baisse, ce qui 
nous permet d'envisager un avenir serein et certain pour notre club de foot. Donc, je vous dis MERCI :  
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LA VIE DES ASSOCIATIONS 

CLUB « LOU BENOU » 

Après un sommeil de plus de deux ans, le club Génération 

Mouvements a repris ses activités. 

D’abord timidement à la fin du printemps puis de nouveau 

en septembre sur un rythme plus soutenu avec les ren-

contres hebdomadaires du jeudi, un repas pris en commun 

début septembre, l’organisation du loto en octobre et enfin 

l’Assemblée Générale Ordinaire du mois de décembre avec 

chaque fois un nombre de participants important. 

Lors de l’AGO, un nouveau conseil d’administration fort de 

15 membres a été élu.  

Ce nouveau conseil d’administration a reconduit les 

membres du bureau déjà en place et Gérard LANOT assure-

ra la vice-Présidence. 

Les adhésions au club pour 2023 auront lieu le samedi 7 

Janvier à partir de 14h dans la grande salle du foyer rural. A 

cette occasion, le bureau invite toutes celles et tous ceux 

qui le souhaitent à nous rejoindre, ceci sans différenciation 

d’âge pour passer un moment de convivialité. Le prix de 

l’adhésion est fixé à 20€. 

N’hésitez pas à venir et à faire également passer le message 

à vos amis. 

Bonne et heureuse année à tous ! 

Merci aux anciens qui ont su intégrer et inculquer aux nouveaux, aux jeunes, l'amour de notre club.  
Merci aux nouveaux, aux jeunes d'avoir su écouter et aimer notre club.  
Merci à tous les dirigeants bénévoles d'avoir su s'engager au maximum de leur temps et de leur envie pour que ce projet 
voit le jour.  
Merci à notre commune d'être à nos côtés et d'un grand soutien dans la réalisation et la vie de ce projet.  

Un grand merci également à nos amis sponsors qui ont forcément une place importante dans le présent et l'avenir du club.  

Pour finir, un énorme merci à tous nos supporters d’être revenus aussi nombreux autour du terrain et lors de nos manifes-

tations, pour faire vivre ce club de village dont nous sommes tous fiers de défendre les couleurs.  

Le 22 janvier, nous serons heureux de partager la galette des rois avec nos supporters à la fin du match et nous comp-

tons également sur vous pour notre loto annuel le 11 février. 

Tous les membres et licenciés du club se joignent à moi pour vous souhaiter une très bonne année 2023 ! » 

À très bientôt. » Jérémy. 

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS 
Nouvelle recrues en 2022 : 

Clémence JAYLE, Audrey Bussière, Rodolphe Raymond, Ambre Faurie (dernière arrivée). 

Anciens JSP devenant actifs : 

Camille Tourneix, Nathan Denis, Paul 

Fournajoux. 

Changement dans l'équipe enca-

drante : Kévin Pourteyroux, Hugo Ce-

nut, Christophe Fournajoux. 
 

Pour tout renseignement : Christophe 

FOURNAJOUX au 06 79 71 72 91 

Manifestations du 1er semestre :  

Fête de la Ste-Barbe le 14 janvier, loto 

le 22 avril, pompiers de Chavagne 

(Vendée) invités le 1er mai, voyage à Toulouse du 18 au 20 mai. 
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LA VIE DES ASSOCIATIONS 

FOYER RURAL DE MONTAIGNAC 

ASSEMBLEE GENERALE : 
L’assemblée générale du Foyer a eu lieu le 04 novembre 
2022. 
Après présentation et approbation des différents bilans, le 
bureau démissionnaire a été reconduit à l’identique, à sa-
voir :  
- Co-présidents : Thierry Rouzeyrol et Patrick Blanchard 
- Vice président : Jean Paul Ledunois         
- Secrétaire : Sabine Pugnet-Dumas 
- Trésorière : Chantal Chanteloube       
- Secrétaire adjoint : Patrick Chanteloube 
- Trésorière adjointe : Michelle Faure      
- Chargée de mission : Laure Chabrière 
             
THEATRE : 
Les inscriptions du 08 octobre à peine enregistrées 
(enrichies de trois nouveaux acteurs), le groupe de lecture 
s’est mis en quête de textes pour les prochaines soirées de 
théâtre qui vous feront passer, nous l’espérons, trois excel-
lentes soirées. 
Les représentations auront lieu les samedi 25 mars et 01 
avril, et le vendredi 07 avril 2023 à 20h30.  
 
DANSE SPORTIVE : 
La nouvelle saison a débuté le 07 septembre. Une trentaine 
de pratiquantes se retrouvent ainsi chaque mercredi soir à 
19h45 pour une heure de danse sportive. N’hésitez pas à 
les rejoindre…Travail complet du corps et défoulement as-
surés ! 

 
 PILATES ET METHODE DE GASQUET : 
Cette activité, encadrée par Jean Pierre Monzat de Profes-
sion Sport a repris le 05 septembre 2022 et a lieu tous les 
lundis à 19h15 avec une vingtaine de participants, ce qui 
fait que le cours est complet. 

 
RANDONNEE : 
Une randonnée est organisée chaque deuxième di-
manche du mois (environ 8 km autour de Montai-
gnac). Rendez vous devant le Foyer à 14 h.  
 
 TENNIS DE TABLE : 
L’activité se déroule actuellement le mercredi de 18 à 
19h. Trois tables de jeu sont mises à disposition. Tout 
niveau, juste venir avec sa raquette et sa bonne hu-
meur pour partager un moment sportif sans préten-
tion, un réchauffement avec les petites températures 
actuelles et à venir. 
 
JARDIN PARTAGE : 
Les jardiniers amateurs se retrouveront au printemps 
prochain. 
 
Le bureau et le conseil d’administration du Foyer Ru-
ral de Montaignac vous souhaitent leurs meilleurs 
vœux pour 2023 ! 

En attendant l’assemblée générale entérinant 
la fusion des 2 sociétés de chasse, les chas-
seurs vous proposent en 2023 un loto le 15 
avril à Montaignac et un concours de pé-
tanque le 26 août au Jardin. 
Ce dernier a connu un beau succès fin août 
avec une quarantaine d’équipes investissant 
le bourg du Jardin. 

SOCIETE DE CHASSE 
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LA VIE DES ASSOCIATIONS 

  FOYER RURAL DU JARDIN 

COMITE DE LA FÊTE 

Repas champêtre : 
Le Foyer a organisé son repas champêtre le samedi 6 août 2022 sur l’esplanade 
de la salle polyvalente du Jardin. Près de 100 personnes avaient réservé leur 
place sous les 2 chapiteaux et par une météo estivale, chacun a pu apprécier le 
repas préparé par les bénévoles.  
Au menu : soupe de champagne, cake de la mer et salade, cuisse de bœuf à la 
broche, pommes de terre à la plancha, fromages, tiramisu aux fruits, café, vin 
rouge et rosé.  
Cette année, une buvette est venue compléter le repas où beaucoup ont pu 
tenter leur chance lors d’une tombola ou d’une partie de pétanque. 

Malgré une chaleur accablante, la fête votive 2022 a battu son plein pendant 3 jours 
mais derrière l’effervescence ambiante, il y a aussi des chiffres, quelquefois étonnants, 
qui traduisent le travail accompli pour le plaisir de tous : 
Presque 230 repas préparés samedi et dimanche, 58 équipes au concours de pétanque, 
une vingtaine d’exposants au vide-grenier, une dizaine de forains, 43 coureurs aux fou-
lées du Milhassou et … 30 fûts de bière consommés, 200 kg de pommes de terres éplu-
chées et râpées pour cuisiner quelque 1500 milhassous... 
Un grand merci aux bénévoles, aux partenaires, à la municipalité et à toutes les per-
sonnes venues durant ces 3 jours ! 
Le loto du comité de la fête aura lieu le samedi 4 février à Montaignac. 
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LA VIE DES ASSOCIATIONS 

ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES 

ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS 

CEREMONIES DU 11 NOVEMBRE 2022 : 
Cette année, deux cérémonies ont été organisées en présence du maire Jean-
Claude Besseau, du 1er adjoint Jean-François Gonçalves, de notre Prési-
dent  Robert Peuch, des deux Porte-Drapeaux, ainsi qu’une délégation des 
sapeurs-pompiers. 

La première a eu lieu à 11h au 
Monument aux Morts du Jardin et 
à 11h30, les autorités et la plu-
part des personnes présentes se 
sont rendues à la deuxième mani-
festation qui s’est tenue au Mo-
nument aux Morts de Saint-
Hippolyte. Les textes afférents à la cérémonie ont été lus par les enfants pré-
sents, Léna, Eloïse et Antoine. 
Le traditionnel pot de l’amitié a ensuite été offert à la salle du foyer par l’asso-

ciation des anciens combattants. 

En ce début d’année scolaire 2022/2023, l’organisation de l’école de Montaignac-sur-Doustre a été bouleversée. 
En effet, le corps enseignant, soutenu par nos élus, a réussi à obtenir la création d’une 4ème classe. Ainsi, il a fallu adapter 
l’organisation des classes et des locaux. De nouveaux enseignants ont rejoint l’équipe et nous leur souhaitons la bienve-
nue. Les enfants étaient également ravis de retrouver maîtresse Joëlle en pleine forme. 
De même, suite au départ à la retraite de Doudou, nous avons accueilli cette année un nouveau chef de cuisine prénom-
mé Éric. Les enfants peuvent ainsi continuer à bénéficier de bons plats maison, le tout dans une ambiance sympathique 
(photo de l’équipe communale le jour du repas d’Halloween). 
En ce qui concerne l’APE, le bureau reste inchangé à savoir : 

Mme BENAZECH Gaëlle, présidente 
Mme COQUILLAUD Isabelle, secrétaire 
Mme DROUIN Alexandra, secrétaire adjointe 
Mme VITRAC Maryse, trésorière 
Mme COELHO Anaïs, trésorière adjointe en charge de la cantine 
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LA VIE DES ASSOCIATIONS 
 

L’année scolaire a pu de nouveau démarrer avec de belles activités en perspective. Les 
enfants ont déjà pu profiter de rencontres éducatives et sportives, du cinéma et, pour 
les grands, des séances à la piscine. En espérant que la situation sanitaire nous permette 
de poursuivre sur notre lancée et d’organiser de nombreuses sorties et animations 
comme carnaval et pâques pour l’ensemble des 80 élèves de l’école. 
 

Les manifestations de ce début d’année scolaire :  
Les enfants ont fêté Halloween et le père Noël est venu leur rendre visite. Il a apporté 
de nombreux cadeaux dans chaque classe (matériels sportifs, livres, jeux de société…) et 
chaque enfant est reparti avec des petites gourmandises. Ces deux journées se sont clô-
turées par un moment convivial autour d’un goûter ou d’un apéritif dinatoire. Merci aux 
Montaignacois qui nous ont accueilli lors de la récolte des friandises. 
Vous avez été nombreux à vous déplacer à notre loto et nous tenons à remercier tous 
les participants ainsi que tous les commerçants et bénévoles qui ont contribué à la réus-
site de cette manifestation.  
 

Les manifestations à venir :  
C’est le retour du calendrier de l’école : en ce début d’année 2023, nous viendrons vous rendre visite pour la vente de nos 
calendriers qui seront aussi disponibles à la mairie. 
Nous vous donnons également rendez-vous pour notre bourse aux vêtements qui se déroulera le dimanche 14 mai et 
pour la récolte de la ferraille prévue le samedi 24 juin. Vous pouvez d’ores et déjà vous faire connaître pour vous débar-
rasser de votre ferraille et/ou faire des dons de vêtements et chaussures tout au long de l’année. N’hésitez pas à nous 
contacter quand vous videz vos placards !  
Renseignements au 06.18.94.00.82. 
 

L’APE vous souhaite une excellente année 2023 ! 

INTER ASSOCIATIONS 

Nos deux Marchés de Producteurs de Pays de l’été ont 

été un bel exemple de coopération entre les associations 

communales ainsi qu’une réussite en matière d’organisa-

tion. Celui du 23 juillet a été un beau succès de fréquenta-

tion, avec environ 600 personnes présentes, alors que le 

second du 26 août 

a souffert d’une 

date un peu tar-

dive. 

COLLECTIF DE CIRQUE 

Le collectif du Jardin, 
structure associative 
souhaitant promou-
voir le spectacle vi-
vant sur la com-
mune, a enchanté le 
public avec son 
sixième festival de 
cirque à Mar-
couyeux, le 26 août. 

Les nombreux artistes, se produisant régulièrement en 
France et en Europe, ont su captiver les quelque 300 spec-

tateurs présents avec des représentations enlevées et 
éclectiques. Le public a ainsi pu profiter de spectacles 
d'acrobaties dans la plus grande tradition du cirque 
mais aussi de moments qui faisaient la part belle au bur-
lesque et au musical. 
Avant le concert final aux accents jazzy, un superbe spec-
tacle nocturne, jetant un regard inquiet et interrogateur 
sur notre monde, a suscité une belle émotion dans l'audi-
toire. 
Morgane Charpentier et Marie Vela, à la tête du collectif, 
tiraient un bilan positif avec une bonne fréquentation et 
un public fidèle et enthousiaste.  
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VIE LOCALE… VIE LOCALE… VIE LOCALE... 

> Un belle cérémonie des personnels ! 

Sous la houlette du maire Jean-Claude Besseau, 

une sympathique cérémonie s’est tenue cet été 

pour honorer trois personnes qui, chacune à leur 

façon, ont marqué la vie de la commune depuis 

une trentaine d’années. 

C’est tout d’abord Bernadette Gauthier, dite 

« Doudou » pour tout le monde, dont le parcours 

de cantinière, et bien plus au service des enfants 

de la commune depuis 1991, a été retracé. Son 

dévouement sans faille, ses capacités d’adapta-

tion aux contraintes sanitaires, mais aussi sa gen-

tillesse, sa générosité et sa complicité avec les 

enfants ont toujours été reconnus et soulignés à 

nouveau à cette occasion. Un chiffre marquant : 

Doudou a préparé quelque 250 000 repas pour 

les enfants en 31 ans de carrière !  

C’est ensuite Viviane Fabre-Lajoinie qui a été 

honorée, arrivée comme secrétaire de mairie en 

1992 sous le mandat de Jean Tautou. Outre le 

secrétariat général de la commune, Viviane se 

voit aussi confier la gestion du Syndicat des Eaux 

et celle du SIVU centre de secours et d’incendie. 

Durant 28 ans, elle démontrera de grandes quali-

tés professionnelles et d’écoute au fil de ses mul-

tiples tâches qui n’ont cessé d’évoluer (courrier, 

état civil, accueil des nouveaux arrivants, gestion 

du personnel, de l’école, des budgets, de la 

comptabilité, des élections, de l’agenda 21 …). 

Elle aura aussi connu l’avènement de l’informa-

tique et une administration de plus en plus exi-

geante mais son engagement restera sans ré-

serve et unanimement apprécié des Montaigna-

cois, des deux maires, quatre 1ers adjoints, 38 

conseillers municipaux et plus de 10 employés 

municipaux côtoyés ! Viviane aura été l’interface 

précieuse et indispensable entre élus, adminis-

tration et population. 

La cérémonie a été clôturée par l’honorariat du 

titre de maire à Daniel Vigouroux. 

Ce dernier a été premier magistrat de la com-

mune pendant 3 mandats, de 2001 à 2020, suc-

cédant à Jean Tautou après avoir été élu au con-

seil municipal depuis 1983. Désirant passer la 

main en 2020 tout en restant dans l’équipe mu-

nicipale, Daniel a donc à ce jour presque 40 ans 

de mandat ! 

Jean-Claude Besseau n’a pas manqué de souli-

gner son rôle capital et précurseur dans des do-

maines aussi importants que l’eau (Président du 

syndicat pendant 19 ans), de l’assainissement, de 

la voirie, de l’aménagement du bourg, de la tran-

sition écologique ou de l’adressage (réalisé bien 

avant les autres communes). 

L’assemblée nombreuse s’est ensuite retrouvée 

autour du pot de l’amitié offert. 
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  - Mariages : 4 
  - Naissances : 5 
  - Décès : 8 
 

ETAT CIVIL ANNEE 2022 

VIE LOCALE… VIE LOCALE… VIE LOCALE... 

Plusieurs mois après le départ en retraite de Doudou, les enfants continuent 
de se régaler à la cantine où Eric, le nouveau chef de cuisine, et Véronique 
font le maximum pour que manger soit toujours un moment de plaisir ! 

> Une cantine qui assure ! 

> Des tenues de pluie pour les enfants  

La garderie du matin ayant été mutualisée avec l’accueil de loisirs après l’ouver-
ture d’une quatrième classe, des punchos sont achetés par la mairie aux enfants 
(900 €) pour le trajet vers l’école les jours pluvieux. Ne sont-ils pas trop mignons 
si bien encapés ? 

> Une 4ème classe à l’école primaire ! 

Un petit événement en cette rentrée 2022/2023 

et une nouvelle très bien accueillie par les élus et 

les familles, qui a fait suite aux demandes de la 

mairie et de la directrice auprès des services de 

l’Education Nationale. 

Depuis quelques années, les effectifs des trois 

classes étaient stables, se situant autour de 75 

élèves, la rentrée de septembre voyant ceux-ci 

grimper à 80 élèves (22 en cycle 1, 26 en cycle 2 

et 32 en cycle 3). Cette quatrième classe de 18 

élèves CE1 et CE2 vient à point pour alléger les 

classes des cycles 2 et 3. 

C’est un bel indicateur de vitalité démographique 

de la commune et aussi une récompense des 

efforts entrepris par la municipalité depuis plu-

sieurs années pour garantir les meilleures condi-

tions de travail et d’accueil pour les enfants et 

enseignants. 
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VIE LOCALE… VIE LOCALE… VIE LOCALE... 

> Un centenaire dignement fêté ! 

Un bien agréable moment fin octobre que la célébration des 100 ans 
de Willi Hahn. C’est en présence de sa famille (4 générations représen-
tées) et du conseil municipal que le maire Jean-Claude Besseau a rap-
pelé son parcours de vie hors norme. Né en Allemagne en 1922 à Dros-
sen (ville située aujourd’hui en Pologne), il 
devient menuisier-ébéniste puis se re-
trouve balloté en Europe au gré de la deu-
xième guerre mondiale avant de gagner la 
France pour la Charente-Maritime d’abord 
puis la Corrèze finalement. Son parcours 

professionnel le verra exercer plusieurs emplois dans le travail du bois au Jardin, 
à Eyrein, à Rosiers puis à Montaignac où il s’installe définitivement en 1949 et 
fonde une famille. Toujours vif, pétillant et parfaitement autonome, il coule des 
jours paisibles en s’adonnant même à quelques travaux de bricolage et c’est en-
touré des siens qu’il a dignement fêté son centième anniversaire. L’expression  
« bon pied bon œil » n’aura jamais trouvé si belle illustration !  

> Repas des aînés  

A l'invitation de la municipalité, les 
aînés de Montaignac-sur-Doustre se 
sont retrouvés le 26 novembre pour 
partager un moment de convivialité 
autour d'un bon repas.  

> Maurice star des medias ! 

Maurice c’est ce sanglier jardinois recueilli bébé dont tous les médias se 
sont plus à relayer les tribulations depuis des années. Une histoire de 
notre ruralité comme on les aime mais aussi un feuilleton judiciaire qui a 
fait couler beaucoup d’encre et de salive avant un épilogue heureux. 
Maurice et plus encore ses propriétaires peuvent enfin souffler et envi-
sager un avenir paisible... 

> Conventionnement avec la SPA 

Légalement, le maire a la respon-
sabilité des animaux errants sur 
sa commune et un service de 
fourrière animale doit être mis 
en place. La municipalité a pour 

cela conventionné avec la SPA de Chameyrat qui ré-
cupère les animaux trouvés et doit les garder un mi-
nimum de huit jours ouvrés.  
Contacter la mairie pour tout renseignement. 
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Mairie (bourg de Montaignac) : ouverture au public du lundi après-midi au samedi matin 

9h-12h et 14h-17h sauf vendredi 14h-16h et fermeture le mercredi après-midi  

- Téléphone : 05 55 27 61 42  

- E-mail : mairie.montaignac@free.fr  

- Site internet : www.montaignac-sur-doustre.fr  

- Page Facebook : mairie-de-montaignac-sur-doustre 

Agence Postale communale (bourg de Montaignac) : tous les ma-

tins du mardi au samedi de 9h15 à 12h sauf 9h le samedi  

- Téléphone : 05 55 27 83 77 

A FLASHER POUR VOUS INSCRIRE ET RECEVOIR LES INFORMATIONS 

SUR LA COMMUNE 

(partie « inscription à la lettre d’infos ») 

INFOS MAIRIE ET AGENCE POSTALE 

Un élixir nommé Salers... 

C’est la marque et l’entreprise emblématique de Montaignac, pré-

sente pendant plus d’un siècle dans la commune (1900-2008) avec 

un apéritif à base de gentiane dont le succès ne s’est jamais démen-

ti. Même si son créateur Alfred Labounoux a un peu brouillé les 

pistes entre Corrèze et Cantal,  l’histoire du fameux breuvage jaune 

reste intimement liée à notre département et notre commune. Les 

imposants bâtiments situés non loin de la gare le rappellent et fe-

raient même renaître des tonnes de souvenirs, ceux d’une autre 

époque où l’alcool était omniprésent dans la sphère quotidienne avec de supposés bienfaits qu’on ne cessait de van-

ter. Comme d’autres, la distillerie de la Salers ne manquait pas d’imagination et déclinait sa marque sur de jolis ob-

jets promotionnels et de belles affiches aux slogans accrocheurs. Le milieu sportif était aussi investi avec une coupe 

de la Salers de football à laquelle était bien sûr associée l’ALM Montaignac (voir photo). Mais plus étonnant et mé-

connu, avec un gros succès pour les deux parties, la géniale association entre la marque d’apéritif et le célèbre accor-

déoniste Jean Ségurel sur Radio Toulouse en 1937.  Pour le plaisir, on vous laisse méditer les paroles signées par son 

compère Jean Leymarie qu’on ne saurait contredire :  

 

 

 

Un grand merci à Daniel Vigouroux pour sa précieuse documentation. 

UN PEU D’HISTOIRE… 

ALM Montaignac —Coupe de la Salers années 70 

"Parmi tant de bouteilles  

d’apéritifs connus 

II est une merveille qu'on ne discute plus  

Une Salers  

Rend I'oeil plus clair 

C’est bien la plus renommée des gentianes,  

Une Salers rend l'oeil plus clair,  

Buvez tous la Salers. » 
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